
 

Formule 66                          C.S. no _________ 
(Règle 39(8)) 

 
COUR SUPRÊME DU YUKON 

 
Entre 

 
Demandeur/Pétitionnaire 

 
et 

 
Défendeur/Intimé 

AVIS DE RETRAIT DE L’OFFRE 

Destinataire [partie] : ____________________________________________ 
 
Le [partie] ________________________________ retire son offre de règlement 
amiable datée du ________________________. 
 
La présente formule doit être délivrée à la partie adverse et ne doit pas être 
versée au dossier de la cour. 
 

Fait le _______________________             ___________________________ 
Signature [partie ou son avocat] 
 
_________________________
_ 
Nom en lettres moulées [partie ou 
son avocat] 
 


	COUR SUPRÊME DU YUKON

